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Direction interdépartementale

des routes Nord

ARRÊTÉ

Département des Ardennes – A34 et A304  – Confortement du déblai D1 – basculement de la
circulation  du  sens  Belgique  /  France  entre  les  PR  36+0400  et  37+0100  –  Communes  de
Boulzicourt, La Francheville et Poix-Terron.

Arrêté n° T24 – 208 AR

Cet arrêté prolonge l’arrêté T24 – 099 AR

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

vu le Code Pénal,

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

vu le Code de la Voirie Routière,

vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

vu le  décret  du 03 novembre 2021 du président  de la  République nommant Monsieur  Alain
BUCQUET en qualité de préfet des Ardennes,

vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière, modifié par des
arrêtés subséquents,

vu l’arrêté préfectoral en date du 16 avril 2024 portant délégation de signature de Monsieur le
Préfet  du  département  des  Ardennes  à  Madame  Nathalie  DEGRYSE,  Directrice
Interdépartementale des Routes Nord,

vu l’arrêté préfectoral en date du 23 avril 2024 portant délégation de signature de Madame la
Directrice Interdépartementale des Routes Nord à ses subordonnés,

vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  temporaire  (livre  I  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés
subséquents,

vu  la  note  du  02  février  2024 de  Madame  la  Directrice  déléguée  auprès  du  ministre  de  la
Transition écologique et de la Cohésion des territoires fixant le calendrier 2024 et janvier 2025
des jours « hors chantiers »,
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vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 06 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu  la  demande  en  date  du  22/05/2024,  par  laquelle  la  DREAL fait  connaître  qu’il  est
indispensable de réglementer la circulation sur l’A34 et l’A304, dans les deux sens de circulation,
afin de finaliser les travaux de confortement le déblai D1 de l’autoroute, 

Considérant qu’il s’agit d’un chantier non « courant » au sens de la note technique du 14 avril
2016,

Sur proposition de M. le Chef de District Adjoint,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Afin de finaliser ces travaux et permettre la réalisation de la couche de roulement, il convient de
prolonger les restrictions de circulation jusqu’au vendredi 28 juin 2024 à 20h00.

Ces restrictions sont appliquées de jour comme de nuit, sur l’A34 et l’A304 entre les PR 38+0300
et  34+0750, dans  les  deux  sens  de  circulation,  pour  permettre  la  finalisation  des  travaux
susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A34 et l’A304 consistent en la mise en place d’un
basculement total  de la circulation du sens Belgique – Charleville vers Reims dans le sens de
circulation opposé au droit des travaux. 

➔ Depuis le 13 février,  basculement total de la circulation du sens Belgique / Reims sur le
sens opposé :

Sens Reims / Belgique

• les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 37+0900 et 36+0300,

• la limitation de vitesse est fixée à 110 km/h entre les PR 37+0900 et 37+0700,

• la limitation de vitesse est fixée à 90 km/h entre les PR 37+0700 et 37+0100,

• la limitation de vitesse est fixée à 80 km/h entre les PR 37+0100 et 36+0300,

• la voie rapide est neutralisée entre les PR 37+0500 (début de biseau) et 36+0300.

Sens Belgique / Reims

• les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 35+0150 et 37+0200,

2/6

Direction Interdépartementale des routes du Nord - 8-2024-05-23-00001 - T24-208AR Confortement du déblai D1 57



• la limitation de vitesse est fixée à 90 km/h entre les PR 35+0300 et 35+0900,

• la voie rapide est neutralisée entre les PR 35+0550 (début de biseau) et 36+0350 (début
du basculement),

• la limitation de vitesse est fixée à 70 km/h entre les PR 35+0750 et 36+0150,

• la limitation de vitesse est fixée à 50 km/h entre les PR 36+0150 et 36+0550,

• la circulation du sens Belgique vers Reims est basculée sur la voie rapide du sens opposé
entre les interruptions de terre-plein central situées aux PR 36+0400 et 37+0100,

• la limitation de vitesse est fixée à 80 km/h entre les PR 36+0550 et 36+0900,

• la limitation de vitesse est fixée à 50 km/h entre les PR 36+0900 et 37+0200.

Nota     :   

les  usagers  provenant  de  la  filante  A34  (Charleville)  devront  céder  le  passage  aux  usagers
provenant  de  l’A304  (Belgique).  L’insertion  sera  matérialisée  par  un  biseau  complété  d’un
panneau AB3a (cédez le passage). La vitesse des usagers provenant de cette filante sera réduite à
50 km/h à partir du PR 35+0800 de la filante A34 (200 m en amont du convergent).

L’accès chantier sera positionné au niveau du premier point de basculement et matérialisé par les
panneaux  KC1  +  KM9  (éventuellement)  ainsi  qu’un  panneau  B2b  sauf  service.  La  sortie  de
chantier se fera dans le prolongement du second point de basculement, la priorité étant laissée
aux usagers par l’intermédiaire d’un panneau AB3a.

➔ Fermeture des ITPC (estimée le vendredi 7 juin 2024 à 10h00) :

Sens Reims / Belgique

• les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 37+900 et 36+300,

• la limitation de vitesse est fixée à 110 km/h entre les PR 37+900 et 37+700,

• la limitation de vitesse est fixée à 90 km/h entre les PR 37+700 et 36+300,

• la voie rapide est neutralisée entre les PR 37+500 (début de biseau) et 36+300.

Sens Belgique / Reims

• La fermeture des deux ITPC s’effectuera par bouchons mobiles sur les axes A304 et A34.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers « courants » pourra être inférieure à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire est une adaptation des prescriptions de l’instruction interministérielle
sur la signalisation routière, notamment la  8ᵉ partie « signalisation temporaire » approuvée par
l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Les travaux seront réalisés par l’entreprise URANO et ses sous-traitants.
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La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire
seront assurées par l’entreprise AER.

Astreintes 24h/24 et 7j/7     : tél.   06 11 62 80 20  

En cas d’absence de réponse du numéro d’astreinte,  il  est possible de joindre le conducteur
travaux d’AER au 06 16 64 36 69 ou l’entreprise URANO au 06 89 91 67 70.

Pour tout événement inhérent à la circulation au droit de l’opération, le Centre d’Information et
de Gestion du Trafic (CIGT) de Reims devra être informé. Le CIGT est joignable au 03 26 85 15 08.

Le District Reims-Ardennes est le gestionnaire de la voie.

ARTICLE 5     :  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et textes
en vigueur.

ARTICLE   6     :  

Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Ardennes.

ARTICLE   7     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Ardennes,
M. le Coordinateur Sécurité Routière de la Préfecture des Ardennes,
Mme la Directrice des services du Cabinet,
M. le Directeur Départemental des Territoires des Ardennes,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Ardennes,
M. le Directeur du S.D.I.S des Ardennes,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence des Ardennes,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Grand-Est,
M. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Président du Conseil Départemental des Ardennes,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Ardennes,
Mme la Cheffe de l’Arrondissement de Gestion de la Route Est – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Reims – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef de District Reims-Ardennes – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Charleville-Mézières – DIR Nord,
MM. les Maires de Poix-Terron, Boulzicourt, La Francheville,
DIRN/SPT/CPR.
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À Reims, le 23/05/2024
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de la DIR Nord,
Pour le Directeur et par délégation,
La cheffe de l’AGRE

Solveig MASSE

Annexe 1 : plan de situation des travaux
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DREAL Grand Est

8-2024-05-07-00002

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-DREAL-EBP-0068

portant dérogation aux interdictions de capture

avec relâcher sur place de l�espèce protégée

Hérisson d�Europe (Ericaneus europaeus)

délivrée à Université de Reims

Champagne-Ardennes

(URCA-CERFE) (08)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-DREAL-EBP-0068

portant dérogation aux interdictions de capture avec relâcher sur place de l’espèce protégée
Hérisson d’Europe (Ericaneus europaeus) délivrée à Université de Reims Champagne-Ardennes

(URCA-CERFE) (08)

LE PRÉFET DES ARDENNES
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-
1 à R 411-14 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 
relatifs à la déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en 
matière de capture d’espèces animales protégées ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation,  
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction 
des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2024/178 portant délégation de signature à M. David MAZOYER, 
directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand 
Est par intérim ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est par intérim n° DREAL-SG-2024-11 du 3 avril 2024 portant subdélégation 
de signature ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation au régime de capture avec relâcher immédiat sur place 
d’espèces animales protégées en date du 23 février 2024 déposée en application des articles 
L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement par le Centre de Recherche et de Formation en
Eco-éthologie de l’Université de Reims Champagne-Ardenne, 5 rue de la Héronnière, 08240 
Boult-aux-Bois.

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est en date du 
03 avril 2024 ;

DREAL Grand Est – Site de Strasbourg

Tél. : 03 88 13 05 00

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

14 rue du Bataillon de marche n°24 – BP 10 001 – 67 050 Strasbourg cedex

DREAL Grand Est - 8-2024-05-07-00002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-DREAL-EBP-0068

portant dérogation aux interdictions de capture avec relâcher sur place de l�espèce protégée

Hérisson d�Europe (Ericaneus europaeus) délivrée à Université de Reims Champagne-Ardennes

(URCA-CERFE) (08)

63



CONSIDERANT que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et 
relâcher immédiat de spécimens d’espèces protégées ;

CONSIDERANT l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune 
et flore sauvage et de la conservation des habitats ;

CONSIDERANT l’absence de solution technique alternative à la capture qui soit pertinente et 
satisfaisante ;

CONSIDERANT que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de 
répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à 
l’article 3 ci-après ;

CONSIDERANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en 
œuvre des opérations considérées ;

CONSIDERANT que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture avec 
relâcher sur place de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement du Grand Est ;

ARRÊTE     :  

ARTICLE   1  er     :   Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de la dérogation est le Centre de Recherche et de Formation en Eco-éthologie
de l’Université  de Reims Champagne-Ardennes (CERFE-URCA) dont  le représentant est  M.
Helder Rémi, Directeur.

Sont  habilités  à  intervenir,  sous  la  responsabilité  du bénéficiaire,  les  personnes  listées  au
dossier de demande, ainsi que toute personne sous contrat ou convention avec le CERFE
ayant bénéficié d’une formation à l’utilisation d’animaux sauvages à des fins scientifiques.

ARTICLE     2     :   Nature de la dérogation

Dans  le  cadre  d’une  amélioration  des  connaissances  sur  l’évolution  des  populations  de
Hérisson d’Europe, le CERFE – URCA est autorisé à déroger aux interdictions de capture et
relâcher de spécimens de l’espèce Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus).

Ces captures visent à :

-  estimer  la  densité  de  population  en  milieu  hyper-rural  via  un  protocole  de  capture-
marquage-recapture ;

- étudier les déplacements et besoins de l’espèce via la pose de balises GPS ;

- analyser l’impact de la fragmentation du paysage par suivi génétique.

A  l’occasion  de  ces  opérations,  des  prélèvements  d’échantillons  de  matériel  biologique
peuvent être effectués, sous la responsabilité du bénéficiaire, sur les spécimens capturés. La
présente  dérogation  autorise  également  le  transport  de  ces  échantillons  de  matériel
biologique  issus  des  prélèvements  réalisés  depuis  le  lieu  de  capture  et  de  prélèvement
jusqu’au lieu où ils seront détenus en vue de leur analyse.

Cette dérogation est autorisée dans la zone atelier environnementale rurale Argonne (ZARG)
ainsi  que les  communes suivantes :  Annelles,  Buzancy,  Chatel  Chéhéry et  Hauviné dans le
département des Ardennes (08).
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ARTICLE   3     : Conditions de la dérogation 

Le bénéficiaire est tenu de respecter l’ensemble des valeurs et des engagements annoncés
dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation  dès  lors  qu’ils  ne  sont  pas  contraires  aux
dispositions du présent arrêté.

Les  opérations  de capture  avec  relâcher  sur  place sont  strictement  limitées  à  ce  qui  est
nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le  protocole  d’inventaire  permet  de  qualifier  correctement  le  niveau  des  populations  et
l’importance de celles-ci  au  regard de l’état  de  conservation  des  espèces  concernées  en
tenant compte de leurs biologies et de leurs cycles biologiques. 

Les captures s’effectueront à l’aide de gants en cuirs épais. Elles permettront de prendre les
mesures de l’individu (taille, poids) ainsi que d’estimer son état de santé global.

Le marquage dans le cadre de la CMR s’effectue à l’aide de 6 petits tubes en plastique colorés
glissés chacun dans un piquant à l’aide d’un point de colle forte liquide. 

La pose de balise GPS ne s’effectue que sur des individus de plus de 800g et dont l’état de
santé général est bon. En cas de détérioration de l’état de santé général d’un individu lors de
sa recapture, le bénéficiaire s’engage à déposer la balise GPS.

Afin de ne pas impacter le succès reproducteur des femelles,  ces dernières ne seront pas
manipulées, ni équipées de GPS depuis la période d’hibernation jusqu’au mois de juillet. Les
femelles accompagnées de leurs petits ne seront pas capturées.

Le bénéficiaire tient à jour la liste des personnes participant aux activités autorisées et la
transmet au début des opérations et sur demande au service eau, biodiversité, paysages de la
DREAL Grand-Est.

ARTICLE   4     :   Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter du lendemain de sa date de publication et
prendra fin au 31 décembre 2027.

ARTICLE   5     :   Transmissions et mise à disposition des données 

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au
service de l’État en charge de la protection des espèces sous format informatique compatible
avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les
données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d’acquisition de données
naturalistes mis en œuvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en
œuvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d’Information de l’iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec
le statut de données publiques.

En outre, le bénéficiaire doit adresser à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport
sur la mise en œuvre de la dérogation au cours de l’année précédente. 

ARTICLE   6     :   Mesures de contrôle et sanctions

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions
administratives prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.
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ARTICLE   7     :   Autres législations et réglementation 

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE   8     :   Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Ardennes.

ARTICLE 09     :   Exécution

Le secrétariat de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes. 

Fait à Strasbourg, le 7 mai 2024

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de 
l’environnement,
de l’aménagement et du logement,
La cheffe du pôle espèces et expertise 
naturaliste,

Sophie Ouzet

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Chalons-en-Champagne, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce
délai  est  prorogé si  un recours  administratif  (gracieux  ou hiérarchique)  est  introduit  dans  ce
même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Préfecture 08 

8-2024-05-22-00005

Arrêté portant modification d�autorisation

d�exploitation d�un système de vidéoprotection

- ville de Charleville-Mézières
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